
UFOLEP SECTION TIR à L’ARC 86 

Réunion Commission 

 du lundi 17 Octobre 2022 à la F.O.L 

PRESENTS : 

Christophe GUINOUARD (Responsable) 

Rosa LARGEAU (trésorière) (Gençay) 

Thierry ROGEON (Les Roches) 

François FORT (Les Roches)  

Gérard DAVIAUD (Les archers de l’auxances) 

Grégorie GARGOT (Esprit Archerie) 

Christophe CHEMIN (Lami) 

   

Jérémy LELONG (Les archers du Vouglaisien) (secrétaire)  

Manu POULAIN (Feps St Julien l’ars) 

Corinne POULAIN(Feps St Julien l’ars) 

Excusés :  

Pascal THIAUDIERE (Isle Jourdain) 

 

Absents : 

  Sylvain GERGAUD (Smarves) 

  Hugues ROY (APS) 

 

La réunion a commencé à 20h10, avec comme ordre du jour 

- Informations générales 
- Bilan des compétitons 
- Bilan financier 
- Plan de formation 
- Questions diverses et variées 

 
 
 
Informations générales 
 
Rien de la ligue et pas grand-chose du responsable, passons à la suite. 
 
Bilan des compétitions 
 
Le nombre d’archer pour les compétitions en salle est en augmentation cette année malgré un nombre 
de jeune assez faible mais cela reste le début d’année, ils vont arriver en milieu de saison après une 
formation dans les clubs. 
 
En extérieur, le nombre d’archer est en standby (et oui je me mets à l’anglicisme), cela reste plutôt 
normal pour les compétitions de début de saison. 
 



Les petits rappels qui ne font pas forcément plaisir mais qui sont très important pour les organisateurs 
de compétitions et un grand MERCI a eux car sans eux pas de compétition. 
 

- La date d’inscription est le jeudi à minuit pour la plupart des compétitions, elle est à respecter. 
Après cette date ce n’est plus l’heure de s’inscrire, tant pis pour l’archer. Merci aussi de venir à 
l’heure à la compétition 13h45 fin du greffe et 14h début des tirs, on arrive pas à 14h sans motif 
valable, un peu de respect pour les organisateurs. 
 

- ATTENTION : pour le départemental, il y a trois départ samedi 15h, dimanche matin et 
dimanche après-midi. La fin des inscriptions sera le mercredi 4 janvier 2023, aucune inscription 
sera prise après cette date. De plus, un nombre restreint de place est fixée sur chaque départ 
soit 40 archers par départ au de-là de ce nombre il n’y aura pas d’inscription, il faudra changer 
de départ. Pour information le club organisateur, essaiera de s’inscrire le plus tard possible pour 
laisser les places du dimanche après-midi aux archers invités. 
 

- Il faut avoir un minimum de matériel pour aller à une compétition, soit au moins trois flèches 
identiques le mieux est 4-5 s’il y a casse. Si un archer arrive avec trois flèches différentes, il ne 
peut pas tirer. Si un archer, n’a que trois flèches et en casse une, il finit la compétition qu’avec 
deux flèches mais il ne rattrape pas les flèches non tirées. 
 

- ATTENTION : aux scores que vous signez sur les feuilles de marque, si le total des deux scores 
est différent de l’addition de Gestarc, c’est Gestarc qui gagne qu’il soit en votre faveur ou non. 
Néanmoins le jour du National, c’est le score signé qui gagne donc attention à la signature et 
attention que les deux feuilles soient identiques. 
 

- INCIDENT DE TIR : il va être demandé à Mireille (responsable des arbitres) si on re-tir la flèche 
partie en cible après un problème matériel ou si nous retirons que les flèches non tirées. 
 

- Le couloir de tir de 1,5m : il est FACULTATIF et réserver aux arbitres mais normalement utilisé 
pour les jeunes car les flèches leur arrivent au niveau des yeux. Elle va être gardée dans la 
Vienne mais au vu du règlement arbitral, l’archer doit juger sa flèche et ensuite demander aux 
marqueurs s’ils sont OK et si non, à ce moment là l’ARBITRE est appelé. Dons les archers ont 
le droit de franchir la ligne pour juger leurs flèches. Sans bien sur toucher au blason et aux 
flèches. 
 

- Pour les volées d’essai : seul trois flèches sont tirées en 2m30s, si une flèche est tirée après ce 
délais, l’archer tire ses trois flèches de sa première volée compter et la meilleure est retirée de-
même s’il tire 4 flèches aux volées d’essai. 
 

- Au niveau de l’arbitrage : il faut penser à marquer tous les incidents de tir dans la partie basse 
de la feuille. De plus les archers doivent être polis avec les arbitres et vice versa. 
 

o Arbitre s’il vous plait, pour cette flèche et Merci à la fin (même s’il ne vous a pas 
donner le point) le respect prime sur les points 

o Messieurs les arbitres, le juger d’une flèche se fait principalement à l’œil et à la loupe 
pour éviter de toucher le blason et les flèches. Puis si impossible de la juger, prendre 
le réglé en dernier recours et surtout juger en fonction de la croix et dans l’axe, si une 
flèche gène, faire le juger à l’œil. 

 
- ATTENTION : Lors d’une compétition, un archer a été vu donner un coup de pied dans son 

repose arc (le repose arc est allé jusqu’au niveau des valises d’arc soir les sièges archers et 
public). Tous les archers ont le droit de ne pas être content de leur tir et de ronchonner mais il 
est formellement INTERDIT de jeter son arc et son matériel. Si un arbitre voit un archer faire 
ces gestes, il a le droit et il doit réprimander l’archer voir même annuler la compétition de l’archer 
si il juge que cet archer est dangereux pour les autres.  

o Il faut savoir que nous pratiquons un sport qui ne nous rapporte rien à la fin du mois, 
qu’il y a des jeunes archers qui tirent en même temps que nous et que nous sommes 
leur model donc si nous leur montrons le mauvais exemple. Nous aurons des 



compétitions avec des mauvais gestes et dans la mauvaise humeur. Merci de respecter 
les jeunes et les autres archers, le matériel est rarement en question. 

 
C’est fini pour les rappels, merci de faire passer les messages à vos archers, pour que les compétitions 
se passent dans la bonne humeur, la politesse et le PLAISIR. 
 
Bilan financier : 
 
Nous avons actuellement 4680,07€ 
 
Nouveau plan de formation : 
 
Un tronc commun est disponible à La Rochelle le 16 Novembre 2022 pour les archers ayant le BFA 
sans tronc commun 
 
Rien n’est organisé pour le moment en formation BFA et BFO 
 
Voir pour mettre en place une formation marqueur et archer qui peuvent être réalisée par un BFA. Il faut 
savoir que le module archer est le prérequis pour le BFA et le module marqueur, nous permettra d’avoir 
des marqueurs le jour de National dans la Vienne. 
Pour toutes informations générales sur les formations, des vidéos sont disponibles sur GESTARC, 
première page et la personne à contacter est M. Blampain Rodolphe. 
 
 
Questions diverses et variées : 
 
Christophe.G : 

- Pratique sarbacane ? réponse des clubs : Très peu, voir pas du tout 
- Nombre de licencié ? réponse des clubs : Bien 
- Si besoin de faire une intervention pour une commune ou autre, demander si la commune est 

assurée pour vous et les pratiquants de l’initiation ou alors faire une demande de RAT 
(responsabilité d’assurance temporaire) au près d’Hafida ou de prendre une assurance 
individuelle dans le club. 

- Il est impossible de changer l’intitulé des compétions une fois que Christophe les a mis sur 
Gestarc. 

- La réunion du 13 mars est décalée au 6 mars 2023, notre responsable part en voyage. 
 
GENCAY : 

- Elle a reçu un mail de Paul pour Octobre Rose, c’est le vendredi 21 octobre à chauvigny, elle y 
va 

- Sportezvousbien : le 18 juillet 2023, environ 100 personnes en trois heures, cela va être intense, 
ROSA tient bon, elle y va 

- USEP : 3 dates en partenariat avec les Roches 
 
FEPS : 

- Demande où trouver les coordonnées pour demander à tirer sur trispot, elles sont généralement 
en fin de mandat. 

 
LAMY : 24h en standby  
 
MIGNE :  

- Demande où en est le dossier du national : réponse de CG : pas grand-chose de fait pour le 
moment 

- Demande si Smarves fédé a la double affiliation car des rumeurs circules : effectivement ils 
l’ont avec deux licences dirigeantes 

 
Vouillé : il l’a ouvert pendant toute la réunion, il ne dit rien car tout est dit. 
 
Fin de la réunion à 22h, prochaine réunion le 23 janvier 2023. 


